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mensuel d 

 
 
 

Édito du Maire 
 

La communication évolue à La 
Forest-Landerneau ! 
 
Après le « relooking » du site 
internet et du Keleier, la nouvelle 
municipalité a créé une page 
Facebook « officielle » pour La 

Forest-Landerneau. 
 
https://www.facebook.com/MairieLaForestLanderneau 

  
Mise en ligne en janvier 2021, elle compte 
aujourd’hui plus de 390 abonnés. 
  
Cette page est destinée à vous informer de 
l'actualité de notre village en complément du 
Keleier, du site internet et de la presse locale. Elle 
reprend certains sujets traités dans le bulletin 
municipal et permet de "coller" à l'actualité en 
diffusant des messages d’information et/ou d’alerte 
le jour même des évènements ou interventions sur 
la commune. 
  
Un renseignement complémentaire ou une 
suggestion de publication ?  
Merci de contacter la mairie par mail. 
  
N'hésitez pas à partager et à inviter vos amis à 
suivre la page Facebook de notre belle commune !" 
 
 

D’autre part, pour améliorer encore la 
communication de la commune, la municipalité 
réfléchit à mettre en place d’autres moyens de 
communication. 
 
Nous avons besoin de votre avis, vous, Forestois, 
alors rendez-vous en dernière page de ce Keleier 
pour répondre à un court questionnaire sur le sujet. 

 
Fibre optique : les travaux ont bien avancé ce 
mois-ci : 80% des foyers sont désormais raccordés. 
Il reste essentiellement la partie Est de la commune 
à raccorder. 
 
Les dates de commercialisation sont toujours 
programmées pour avril 2022. 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Keleier N° 478       Novembre 2021 / Miz Du 
Bulletin mensuel d’information 

Les annonces pour le bulletin de novembre sont à déposer en mairie par mail pour le jeudi 25 novembre 2021. 

DATES À RETENIR 
 

Sam 06/11   Collecte journaux – APE école G. Brassens 
Sam 06/11   Atelier « Zéro déchet » 
Lun 08/11   Conseil Municipal 
Mar 16/11   Animation autour du livre pour les tout-petits 
Dim 21/11   Kig ha Farz – APEL école Sainte Anne 
Sam 27 & dim 28/11  “Week-end des arts Forestois” 
Dim 28/11   Repas des aînés – 12h – La Capsule 

 

Mairie : Tél : 02 98 20 21 43  
Courriel : mairie@la-forest-landerneau.fr 
Internet : www.la-forest-landerneau.fr 
 
Heures d’ouverture : 
L M M J : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h30 
Vendredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 
Samedi : 9h - 11h 

https://www.facebook.com/MairieLaForestLanderneau
about:blank
http://www.la-forest-landerneau.fr/
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Infos pratiques
 

 

Eau du Ponant 
Du lundi au vendredi 8h30-12h15 / 13h15-17h30 (sauf le 
lundi 17h).  
Le numéro est le même pour vous renseigner ou signaler 
un incident sur les réseaux : 02 29 00 78 78, 24h/24h. 
 

Communauté de Communes (CCPLD) 
Maison des Services Publics, Landerneau  
o Secrétariat : ……………………………… 02 98 21 37 67 

o Service environnement : ………………. 02 98 21 34 49 

o Pôle Emploi : ……………………………. 3949 

o CPAM : ……………………………………3646 

o Mission locale : ………………………….  02 98 21 52 29 
 

Conciliatrice de justice 
Tous les jeudis. M-F. Le Guen – Mairie - Landerneau  
Tél 06 81 89 62 40 - marie-francoise.leguen@wanadoo.fr 
 

Centre de Loisirs (ALSH) 
Tél : 07 69 84 43 06 - saint-divy@epal.asso.fr 
Maison des Bruyères, Saint Divy. 
 

Petite Enfance 
 Protection Maternelle et Infantile (PMI) :  

Les consultations de PMI pour les enfants de 0 à 6 ans ont 
lieu au CDAS / Landerneau. 
Renseignements au 02 98 85 95 20. 
 

 Relais Petite Enfance (RPE ex-RPAM) : 
Le relais destiné aux parents, enfants, assistant(e)s  
maternel(le)s et autres professionnels de la petite 
enfance. Aide à la recherche d’un mode de garde pour 
leur(s) enfant(s), aux démarches administratives etc… 
Tél 02 98 43 63 97 Email : rpe.interco@enjeuxdenfance.fr 

 

Centre Départemental d’Action Sociale (CDAS)  
20, Rue A. Belhommet - Landerneau Tél : 02 98 85 35 33 

 

CLIC 
Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique 
Maison des services publics - 59, Rue de Brest -

Landerneau. Tél : 02 98 85 99 08 - Mail : clic@ccpld.bzh 
 

Professionnels de santé 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Pharmacies de garde : 
 

Tableau de garde du dimanche de 9h30 à 20h.  
01/11 Pharmacie Premel-Cabic à Landerneau 

07/11 Pharmacie Barret à Loperhet 

11/11 Pharmacie Lacoste à Landerneau 

14/11 Pharmacie Le Ber à Landivisiau 

21/11 Pharmacie des Deux Rivières à Daoulas 

28/11 Pharmacie Pupunat à Landivisiau 

En semaine, après 20h et le samedi après 19h : composez le 
3237. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Recyclerie – Le Triporteur 
Rue des Glénan - 29800 Plouédern 
Dépôts : le mercredi et le vendredi de 14h à 16h30. 
Vente et dépôts : le samedi de 10h à 16h30. 
Contact : 06 06 41 39 48 
 

Collecte ordures ménagères et recyclables 
 

 Recyclables : Lundi 15 et jeudi 25 novembre 
 

 Ordures ménagères : Jeudis 4 et 18 novembre.  
➢ Merci de positionner vos poubelles poignées vers la 
chaussée. 
➢ Merci de mettre les masques dans la poubelle verte. 
 

Déchetterie 
(ZI Saint Eloi - Plouédern) – Tél : 02 98 85 19 50 
Horaires d’été de la déchetterie :  
9h - 12h & 14h - 19h du lundi au samedi. 

 

Déchets de jardin - Stationnement remorque 
Lundi et mercredi : 

 

Week-end : 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous rappelons que la remorque ne doit recevoir que 
les coupes de tonte de pelouse et des végétaux dont le 
diamètre ne dépasse pas 20 cm (pas de plastique, de 
cailloux, de bois, ni d’ordures ménagères). 

 
 
 
 
 
 

 

08/11 Parking de la Gare 03/11 Place du Château 

15/11 Keryvonne 10/11 Kergréac’h 

22/11 Ker Arzel 17/11 Chapelle St Anne 

29/11 Hameau de Parc Hir  24/11 Route de Landerneau 

06/11 Route de Kerhuon 

13/11 Lot de Rochebrune 

20/11 Keranna 

27/11 Rue Guébriant 

Pharmacie RICHARD : 
Tél : 02 98 20 28 76 
L M M J V > 9h - 12h30 / 14h - 19h30 
Samedi matin > 9h - 12h30. 

Maison de santé 
2, Rue de la Croix de Mission 

 

Médecins :  
Dr LE GOFF – Dr WEYNE – Dr VIMFLES 
 

Tél 09 83 22 27 27 (numéro NON surtaxé) 
Sur RDV : L M M J V > 9h-19h ; S – 9h-12h 
 

Afin de faciliter l'accès au cabinet médical, les 
médecins ont mis en place une prise de RDV en 
ligne : il vous suffit de taper dans un moteur de 
recherche le nom du médecin suivi de Medphone, 
la première fois il faut créer un compte, puis vous 
pouvez prendre RDV sur certaines plages horaires 
dédiées.  
 

GARDES MEDECINS : Après 19h et WE appeler le 15. 
 

Infirmière : 
Béatrice FILY-SIDOINE – Tél : 02 98 20 23 15 
Soins à domicile, 7 jours/7 et sur rendez-vous. 
 

Orthophoniste :  
Marion LAMIRAUX. - Tél : 02 56 31 43 89 
 

Vie Paroissiale – Messes d’octobre 
 

Messe des défunts à St Thonan - 01/11 à 10h30 
Office des défunts St Divy & La Forest-Landerneau à 14h30 

Messe à La Forest-Landerneau – 5/11 & 19/11 à 18h 

Masseur-kinésithérapeute :  
Hubert CASTREC – Tél :02 98 20 21 82 
2, Route de Kerhuon - Sur RDV. 

 

mailto:marie-francoise.leguen@wanadoo.fr
mailto:saint-divy@epal.asso.fr
mailto:rpe.interco@enjeuxdenfance.fr
mailto:clic@ccpld.bzh
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Vie Municipale

Conseils Municipaux à venir 
 

Les prochains conseils municipaux se tiendront : 
 

Lundi 8 novembre à 18h30 en salle du conseil 
 

Lundi 13 décembre à 20h30 en salle du conseil 
 

Extraits du Conseil Municipal  
du 27 septembre 2021 

 

Tous les élus étaient présents à l’exception de : 
- M. Erwan GALERON, excusé, procuration à M. 
David ROULLEAUX 
- Mme Catherine VELGHE, excusée, procuration à M. 
Olivier BESCOND 
- Arrivée de Mme Catherine SIMON à 20h43 
 

Secrétaire de séance : Mme Pauline BENOIT. 
 

Installation du nouveau Conseiller Municipal, Jean-

Christophe LUNVEN :   

M. ROULLEAUX, informe l’assemblée de l’installation de 
M. Jean-Christophe LUNVEN (en 15ème position sur la 
liste « Ensemble, Cap sur l’avenir de la Forest »). M. 
LUNVEN est directeur d’un accueil de loisirs à Guipavas 
et souhaite intégrer les commissions urbanisme et 
enfance jeunesse. Le Conseil Municipal approuve à 
l’unanimité l’intégration de M. LUNVEN à ces deux 
commissions.  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1 - Présentation de l’étude du FIA : Aménagements 

cyclables sur la VC9 et requalification des abords 

de l’école publique de la Forest-Landerneau.  

 

Présentation du diaporama transmis en annexe par M. 
Ronan LE FLOC’H, chargé de projets voirie 
aménagement au FIA « Finistère Ingénierie 
Assistance ».  
Pour mémoire, le FIA est un établissement public financé 
par le département, avec possibilité pour les collectivités 
d’adhérer à la structure, et ainsi bénéficier de conseils 
sur les études, définir les grandes lignes, aider à former 
une équipe de maîtrise d’œuvre… 
Problématiques évoquées lors du Conseil : la 
sécurisation des modes de déplacements doux, 
l’intégration des problèmes de stationnement à l’école 
Georges Brassens et la création d’un City stade. 
 

1/ Sécurisation des modes doux entre le rond-point 
des 4 Vents, Dour Yan et le bourg 
 

M. Le FLOC’H présente le diagnostic :  

➢ Trafic en moyenne de 965 véhicules/jour mais 
important pour la commune de la Forest-Landerneau, 
avec une spécificité concernant le passage des engins 
agricoles.  
➢ Route limitée à 70 km/h et une typologie des lieux 
facilitant une accélération de la vitesse. 
Sur cette voie, 85 % des automobilistes ont une vitesse 
à 76 km/heure maximum. 34 % sont en excès de vitesse. 
Il n’existe pas de cheminement praticable ni pour les 
piétons, ni pour les vélos. La voie communale est large 
et assez rectiligne. Il s’agit typiquement du profil d’une 
voie des années 70-80, relativement large, avec une 
impression de largeur propice à la vitesse.  
 

M. LE FLOC’H présente trois scénarii d’aménagement 
entre la sortie de Dour Yan et l’entrée d’agglomération 
afin de trouver le compromis le plus adapté pour 
sécuriser la traversée de la voie, tout en étant dans un 
coût raisonnable. Les solutions préconisées seraient 
de mettre en place un système d’écluses et 
l’aménagement d’un Chaucidou. Pour information, le 
trafic reste inférieur à 4 000 véhicules par jour.  
Solutions préconisées par FIA :  
- Pour plus d’efficacité, il est recommandé de prévoir 
un revêtement d’une couleur différente. 
- Pour une meilleure visibilité, il est conseillé d’utiliser 
des doubles chevrons sur chaque rive et sur le 
panneau. 
- Pour éviter le stationnement des véhicules sur les 
rives, il est indispensable de prévoir une interdiction de 
stationner.  
 

2/ Réaménagement des abords de l’école publique 
 

- Nécessité d’une requalification totale des lieux avec 
pour objectif de faire de cet espace un vrai lieu de vie 
à la sortie de l’école. Le parking, utilisé environ 175 
jours par an, pourrait être aménagé. Dans cette 
optique, il serait mis en place un cheminement au sein 
de l’école pour se rendre à la garderie et le 
stationnement minute serait supprimé.  
- Profiter de cette requalification pour créer une vraie 
porte d’entrée du bourg et avancer la zone 30 juste 
après le panneau d’entrée d’agglomération. 
- Nécessité de recruter une équipe de maîtrise d’œuvre 
qualifiée avec comme chef de projet un paysagiste 
concepteur. Coût total de l’opération évalué à 480 000 
€ HT.  
 

3/ Récapitulatif de l’approche financière en fonction 
des aménagements préconisés 
 

Coût total de l’opération évalué à 1 026 000 €. 
La réfection de la couche de roulement sur l’ensemble 
de la VC9 ainsi que la fourniture et pose d’un city stade 
ont été intégrés au pré chiffrage. 

Les élus à votre écoute (Permanences du Maire et des Adjoints) : 
David ROULLEAUX, Maire…………………………………………………………………………… Jeudi 17h00 - 18h00 
Thierry ROUDAUT, 1er adjoint (Urbanisme - Voirie - Environnement - Cadre de Vie) ... ……… Lundi 17h00 - 18h00 
Pauline BENOIT, 2ème adjointe (Affaires scolaires - Enfance - Jeunesse) ……… .......... ……… Sur rendez-vous 
Erwan GALERON, 3ème adjoint (Aff. sociales - Citoyenneté - Services au public - Patrimoine ancien) Sur rendez-vous 
Marilyne BENOIT, 4ème adjointe (Animations - Vie Associative - Culture - Sport - Tourisme) …Lundi 16h00 - 17h00 
 

En dehors de ces horaires, le Maire et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 
Le bureau municipal se réunit tous les lundis. 
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Il n’y a aucune obligation d’effacement des réseaux, le 
coût étant important. Il y aura dans un premier temps 
la sécurisation de la zone du Quinquis.  
 

4/ Planning prévisionnel 
 

Publication de la consultation : 6 octobre 2021 
Date limite de dépôt des candidatures : 29 octobre 
2021 à 12h. 
Choix des 3 candidats retenus : 4 novembre 2021 à 
14h. 
Visite sur site avec les 3 candidats retenus : 9 
novembre à 14h. 
Date limite de remise des offres : 26 novembre à 12h. 
Audition de choix de l’équipe de maîtrise d’œuvre : 2 
décembre 2021.  
Travaux d’octobre 2022 à juillet 2023 (9 à 12 mois). 
 

Le City stade sera valorisé à hauteur de 50 000 € dans 
le projet. 
 

La commune restera maître d’ouvrage.  
 

Après délibération, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité d’approuver tous les points afférents au 
lancement du marché public de maîtrise d’œuvre. 
 

5 – Subventions aux associations 
 

Le maire, président de la commission finances, propose  
d’attribuer les subventions aux associations suivant le  
nombre d’adhérents et cotisations encaissées et par  
forfait pour les autres.  
- Joyeuse Garde Forestoise (JGF) (Badminton,  
Football, Tennis, Gym adultes, Gym enfants) : 5422 €  
- La Forest hand Ball :1624 €  
- Gymnastique d’Entretien des Retraités Actifs : 366 €  
- Amicale Laïque : 1234 €  
- UNC : 78 €  
- La Forest à petites foulées : 461 €  
- Club Val Elorn (Amicale des retraités) : 777 €  
- Chasse La Paysanne du Ménéchou : 78 €  
- Société de chasse La Forestoise : 263 €  
- Ogec école Ste Anne (restauration enfants) :  
5698 €  
- A.P.E de l’école Georges Brassens : 188 €  
- APEL école Sainte Anne : 188 €  
- Secours Catholique : 110 €  
- Croix Rouge Française : 110 €  
- Amicale des Donneurs de Sang de Landerneau et  
sa région : 110 €  
- Diwan Landerneau : 1616 €  
- Association Prévention routière : 78 €  
- Eaux et Rivières : 78 €  
- France Alzheimer : 78 € 
- Association An Elorn de Landerneau : 78 € 
- Tous ensemble avec Justine : 100€ 

- Ti ar Vro Landerne Daoulas : 100€  

TOTAL : 18835 €.  
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les 
attributions des subventions pour l’année 2021.  
 

6 – Transferts de compétence à la CCPLD dans le 

cadre de sa transformation en Communauté 

d’agglomération au 1er janvier 2022 

Lors du conseil de Communauté du 17 septembre 
dernier, la CCPLD a engagé sa transformation en 

communauté d’agglomération au 1er janvier 2022. M. 
ROULLEAUX informe le conseil municipal qu’il est 
sollicité pour émettre un avis sur les transferts de 
compétences nécessaires à cette transformation. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide :  
- d’approuver la transformation de la communauté de 
communes en communauté d’agglomération, 
- d’approuver les statuts de la communauté 
d’agglomération  
- d’approuver les transferts de compétence 
- d’approuver le pacte de gouvernance 
 

7 – Mise à jour du règlement du Foyer des jeunes   

 

Mme Pauline BENOIT présente le projet de mise à jour 
du règlement du foyer des jeunes. La commune de la 
Forest-Landerneau propose en effet des activités 
d’animation à destination des enfants âgés de 8 à 12 ans 
au Foyer des jeunes le mercredi toute la journée (de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30) pendant la période 
scolaire, et du lundi au vendredi (de 13h30 à 17h30) 
pendant les vacances scolaires.  
 
Aussi, Mme BENOIT propose la mise à jour du 
règlement intérieur du Foyer des jeunes qui porte 
essentiellement sur les points suivants : les jours et 
horaires d’ouverture, les conditions d’admission, la 
cotisation annuelle fixée par délibération du Conseil 
Municipal, les obligations du responsable légal de 
l’enfant, les règles de conduite et le respect du règlement 
intérieur.  
Le détail des modalités d’accueil figure dans le projet de 
règlement  
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal valide la mise à jour 
du règlement intérieur du foyer des jeunes afin de se 
mettre en conformité avec le fonctionnement réel. 
 

8 – Convention avec le CCAS de Landerneau pour 

l’adhésion à l’épicerie solidaire « La Boutique/Ar 

Stalig » et la mise à disposition du service de colis 

d’urgence alimentaire  

 

M. ROULLEAUX propose de présenter le projet de 
convention avec le CCAS de Landerneau pour 
l’adhésion à l’épicerie solidaire et la mise à disposition 
du service de colis d’urgence alimentaire. Ce dossier 
avait d’ores et déjà présenté au Conseil Municipal du 15 
décembre 2020 et approuvé par le CCAS le 21 
septembre dernier.  
 

La signature de la convention représente un 
engagement sur 3 ans. Les administrateurs du CCAS de 
la Forest-Landerneau souhaiteraient faire un essai sur la 
première année afin d’en évaluer l’impact. L’analyse des 
besoins sociaux du territoire n’a en effet pas été 
concluante.  
Le coût est relativement élevé par année, partagé entre 
une partie fixe évaluée à 900 € chaque année et un 
montant variable selon le nombre de familles aidées. A 
ce jour, il n’est pas possible d’évaluer combien de 
familles pourraient potentiellement être concernées (en 
moyenne, 3 à 4 familles par commune pour un coût 
d’environ 3 000 € par an). La convention pourrait être 
effective au 1er janvier 2022.  
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Par 17 voix Pour et 2 Abstentions, le Conseil Municipal 
approuve l’adhésion à l’épicerie solidaire et la mise à 
disposition du service de colis d’urgence alimentaire.  
 

9 – Informations et questions diverses 

 

M. ROULLEAUX présente à l’assemblée les différents 

projets en cours : 
 

- Avancée du projet sur la Capsule / Boulangerie 
 

M. ROULLEAUX réexplique à l’assemblée le contexte 

du projet et la nécessité de détruire le bâtiment de la 

boulangerie, devenu quasiment insalubre aujourd’hui. 

Le souhait de la commune serait que l’EPF fasse 

l’acquisition de la Capsule.  

Au prochain Conseil municipal fixé le 8 novembre 

prochain à 18h30, la CCI interviendra pour présenter 

les résultats de son étude, avec une visibilité plus 

précise sur le devenir du bâtiment. L’EPF votera le 28 

septembre l’acquisition de la Capsule pour un montant 

estimé à 150 000 €. La commune dispose ensuite de 7 

ans pour racheter le bien. En parallèle, le gérant peut 

poursuivre son activité et versera ses loyers à la Mairie. 

L’EPF peut prendre en charge 60 % du financement de 

cette destruction.  
 

- Travaux Kergréac’h 
 

M. ROUDAUT présente les travaux en cours dans le 

secteur de Kergréac’h. La voirie a commencé sur un 

chantier privé, avec un point de vigilance à avoir au 

niveau des sorties (ex : installation du panneau stop 

route de Kerhuon). La priorité sera donnée aux 

personnes sortant par le haut du lotissement, 

correspondant à la zone la plus à risque.  

Du lotissement en face du lavoir de Kergréac’h, il y 

aura la possibilité d’un aménagement par le FIMA du 

chemin piétonnier pour en sécuriser l’accès.  
 

- Travaux rue de la Croix de mission 
 

Virage dangereux : proposition à très court terme 

d’aménagement différemment pour sécuriser et mettre 

en place un cheminement piéton. Sera fait première 

moitié du mois d’octobre. But faire freiner les voitures.  
 

L’intégralité du PV du Conseil Municipal est consultable 
en Mairie. 
 

Cérémonie du 11 novembre 
 

La cérémonie commémorative de l’armistice du 11 
novembre 1918 se déroulera devant le monument aux 
Morts de Saint-Thonan pour l’ensemble des communes de 
La Forest-Landerneau, Saint-Divy et Saint-Thonan le 
jeudi 11 novembre à 11h. 
 

Les anciens combattants des trois communes se 
rassembleront à 10h45 devant la Mairie de Saint-Thonan. 
Un vin d’honneur sera offert par la municipalité de Saint-
Thonan à l’issue de la cérémonie. 
 

Un dépôt de gerbe sera effectué devant le monument aux 
Morts de La Forest-Landerneau le 11 novembre à 10h par 
la municipalité et les anciens combattants. 

Marché 
 

Marché Hebdomadaire le samedi de 8h à 12h30. 
https://laforest.bzh/vie-economique/marche/ 
 

Entretien – travaux 
 

➢ Le passage de la balayeuse sur la commune se fera 
le jeudi 18 novembre 2021. 

Merci de ne pas stationner le long des caniveaux. 
 

Affaires Sociales 
 

Café des aidants :  

 

Rendez-vous tous les 1ers jeudis 
de chaque mois à la Cimenterie 
de 14h à 16h. 
 

Prochaines dates :  
Le 4 novembre : Dire la vérité à 
la personne que l’on aide 
Le 2 décembre : Le droit au répit. 
 

Tél : 02 98 85 99 08 
 

Vaccination 
 

Les professionnels de santé de la commune - la 
pharmacienne, les médecins et les infirmières - restent 
mobilisés pour la vaccination.  
 

La vaccination est possible :  
- à partir de 12 ans pour la première injection 
- pour les personnes de 65 ans et plus, ainsi que les 
personnes immunodéprimées pour la 3ème injection (ou 
seconde injection pour les personnes vaccinées au 
JANSSEN).  
 

Vous pouvez prendre contact directement avec eux. 
 

Prise de rdv pour la vaccination : 
 

Pharmacie Richard : 02 98 20 28 76 (vaccination à 

l’officine). 

Cabinet médical : 09 83 22 27 27 (vaccination à la maison 

médicale). 
 

Le centre de vaccination 
déplacé zone du bois noir à 
Landerneau, est également 
ouvert. Les prises de rdv se 
font sur le site 
www.maiia.com  
 

Don du Sang 
 

La prochaine campagne de collecte de sang :  
Lundi 22.11 de 15h à 19h 
Mardi 23.11 de 14h à 18h 
Mercredi 24.11 et jeudi 25.11 de 8h 
à 12h 
 

> Halle Saint Ernel – Landerneau 
Sur rdv uniquement :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 
Tel : 02 98 44 50 77 
Pensez-y, pour les personnes en 
besoin.  

 

Le Pass n’est pas obligatoire, le don peut se faire 
immédiatement après une vaccination contre la Covid. 
 

 
 

https://laforest.bzh/vie-economique/marche/
http://www.maiia.com/
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Qualité de vie - Citoyenneté 
 

➢ Troc jardin 

Succès confirmé pour ce 
nouveau « Troc jardin » 
d'automne, qui s’est tenu le 23 
octobre dernier. 
Beaucoup d'échanges et de 
discussions autour des 
différents plants. 
Les plantes vivaces des jardinières d'été de la Forest ont 
enrichi le troc et furent très appréciées !!! 

 

➢ Nettoyage du cimetière 

La municipalité avait invité les Forestois disponibles à 
venir contribuer au nettoyage du cimetière le 18 octobre. 
Trop peu de monde était au rendez-vous.  
Les agents municipaux avaient heureusement bien 
avancé le travail, mais depuis que la commune n’utilise 
plus de produits nocifs pour l’environnement, il y a 
beaucoup plus de travail. 
Une nouvelle date sera calée ultérieurement. 
 

➢ Des noms pour les chevrettes ! 

Mission avait été donnée aux Forestois : trouver un nom 
aux chevrettes installées dans les ruines du Château de 
Joyeuse Garde.  
Le jury a tranché : ça sera Forestine et Rohane !  
Des propositions très locales, faites en référence à notre 
village, La Forest, et à la famille de Rohan. 
 

Forestine est la chevrette aux 
tâches noires, et Rohane 
celle aux tâches blanches.  
Toute la famille va bientôt 
quitter son enclos Forestois 
pour passer l’hiver au chaud, 
puis revenir en grande forme 
aux beaux jours.    
Merci à tous les participants !  
 

➢ Atelier Halloween (20 octobre) 

Une première réussie !  
Les participants ont bien travaillé.  
Les réalisations ont été exposées sur 
la commune et aux fenêtres de 
l’ancienne boulangerie.  
Merci aux enfants Forestois, à leurs 
parents, grands-parents, aux enfants 
du Foyer des jeunes et à leur 
animatrice également de la partie.  
 

➢ Halloween dans le bourg ! 

Le centre bourg et l’ancienne boulangerie se sont mis aux 
couleurs d’Halloween grâce aux enfants (petits et 
grands…) ! 

 

 

Mobilité 
 

➢ Sécurisation de la rue de la Croix de mission : 

Depuis quelques jours la circulation a été modifiée Rue 

de la croix de mission.  

• Sécurisation du cheminement piétons : plots 

disposés dans le haut de la rue de la Croix de mission 

puis passage piéton afin de rejoindre le chemin 

pédestre au niveau de la place de Rochebrune. 

• Adaptation de la vitesse des véhicules à la voirie 

Priorité au sens montant et rappel de la zone 30 

Km/h. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Environnement  
 

 

➢ Atelier Zéro déchet : 
 

La CCPLD et la municipalité de la Forest organisent un 
atelier « Zéro déchet » : 
 

samedi 6 novembre 
 

Cet atelier sera animé par l'association Zéro déchet 
Finistère Nord. 
 

Ce sera l'occasion d’autopsier une poubelle et de 
confectionner des produits ménagers. 
 

Le nombre de participants étant limité, merci de vous 
inscrire à la mairie, par téléphone ou par mail (cf. 
coordonnées en première page). Il est également possible 
de s’inscrire auprès du service environnement de la 
CCPLD par mail : environnement@ccpld.bzh ou par 
téléphone au 02.98.21.34.49. 
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➢ Nettoyons la nature : 

Reprise de l’opération « Nettoyons la nature » des enfants 
des deux écoles de la commune le 15 octobre dernier 
sous un beau ciel bleu !  
Les enfants des classes élémentaires des deux écoles 
(une centaine) ont retroussé leurs manches pour donner 
un coup de propre aux abords de la Grève de la Gare. 
  
Après l’effort, les enfants se sont retrouvés autour d’un 
goûter offert par la municipalité.  
L'enseigne E. Leclerc, partenaire de l'opération avait 
fourni chasubles, gants et sacs de récupération.  
Les déchets collectés seront récupérés et analysés par 
Natura 2000 - Syndicat de Bassin de l'Elorn.  
 

M E R C I les enfants ! 

 

Recensement des jeunes  
Parcours citoyen (filles et garçons) 

 

Modalités de recensement des Françaises et des Français 
nés à partir de novembre 2005.  
  

En application de la loi du 28 octobre 1997, les jeunes 
gens et jeunes filles sont tenus de se faire recenser en 
mairie à partir du jour où ils atteignent l’âge de 16 ans.  
 

Munissez-vous de votre carte d’identité et du livret de 
famille. 

 

Avis aux nouveaux habitants 
 

Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se 
présenter en mairie dès leur arrivée, munis de leur livret 
de famille, afin de faciliter leurs démarches 
administratives. 
 

Enquête INSEE 

L’Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques (Insee) réalise du 11 octobre au 11 
décembre 2021 une enquête sur le thème des 
technologies de l’information et de la communication. 
 

Cette enquête vise à mesurer l’équipement et les usages 
des personnes dans le domaine des nouvelles 

technologies (téléphone fixe et mobile, informatique, 
Internet sur support fixe et mobile). 
Dans notre commune, quelques ménages seront 
sollicités.   

La procédure :  
Une enquêtrice de l’Insee (Mme Françoise KERVRAN) 
prendra contact avec les personnes des logements 
sélectionnés. Elle sera munie d’une carte officielle 
l’accréditant. 
 

Vos réponses resteront strictement confidentielles. Elles 
ne serviront qu’à l’établissement de statistiques comme la 
loi en fait la plus stricte obligation. 
 

Pour plus d’information : 
https://particuliers.stat-publique.fr/eec 
 

Etat civil 
 

Naissances : 

Luc PATARD 
27/09/2021 – 8 bis route de l’Elorn 

Liam THEVENET 

04/10/2021 – 3 Rue des Charmes 

Liam DERRIEN-CADOUR 

04/10/2021 – 6 Rue des Ormes  
 

Urbanisme 
 

 Déclarations préalables de travaux 
 
Demandes : 
o BOSSARD Karine - Panneaux photovoltaïques 

2 Le Crann 

o CHAPALAIN Mathieu - Extension 

12 Quinquis Bian 

o NACK Koraline - Clôture 

22 Cribin 

Accords : 
o QUELAUDREN Maxime - Muret 

36 Coteau de Kergrall 

o NORMAND Josiane - Clôture 

2 le Quinquis 

o DIRAISON Bernard - Clôture 

5 Hameau de la forge 

o CANTEGREL Jérôme - Extension 

19 clos de la garenne 

o JEGOU Michel - Ravalement 

14 route du Château 

o BOSSARD Karine – Panneaux Photovoltaïques 

2 Le Crann 

o MORVAN Brieuc - Clôture 

10 Coteau de Kergrall 
 

 Permis de construire 
 

Demande : 
o PEDEL Clément – Maison individuelle 

Clos de la Garenne 

DUPONT Siegfried – Maison individuelle 

Keryvonne 
 

Accord: 
o BONIN Christophe – Extension 

Bohuden 

 

https://particuliers.stat-publique.fr/eec
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Bibliothèque 
 

Horaires 
 
Tél : 02 98 20 39 57 
Courriel : bibliotheque.laforestlanderneau@orange.fr 
 

Heures d’ouverture : 
Mardi & Jeudi 16h 30 /18h30 - Samedi 10h30/12h30 
 

Abonnement : 20 € / famille / an. 
 

ABONNEZ-VOUS ! 
 

Nouveaux habitants de la commune : merci de vous 
présenter en Mairie pour recevoir votre bon. 

> A noter, les adhérents à la bibliothèque doivent faire au 
moins un emprunt de livre par an, sinon le système 
procède à la radiation de l'abonnement. 

> Les sympathiques bénévoles de notre bibliothèque 
recherchent du monde pour étoffer l'équipe, contactez-
les aux coordonnées ci-dessus pour les rejoindre ! 

> Obligation du Pass sanitaire et du port du masque. 
 
 

Animation 
autour du livre 

pour nos tout-petits 
 
 

Les animations autour du livre reprennent au bureau 
polyvalent (à côté de l’entrée de la Mairie). 
Pour ce dernier trimestre nous ne ferons qu'une seule 
séance par matinée. 
Afin de respecter les gestes barrières les adultes seront 
masqués et devront se désinfecter les mains et laver 
celles des enfants avant l’activité. 
Des tapis seront posés au sol. 
Pour l'aspect cocooning chacun peut envoyer coussin et 
plaid pour les enfants qu'il accompagne. 

 

Mardi 16 novembre à 10h 
 

Ces temps de partage autour du livre sont proposés aux 
enfants (6 mois à 3 ans) et leur accompagnant (parents, 
grands-parents et assistant(e)s maternel(le)s). 
Le nombre de participants est limité. 
Inscriptions : 
Tél : 02 98 43 63 97 Relais Petite Enfance. 

 
Les séances sont animées par Éliane et Claudie 
avec le soutien de la Bibliothèque de La Forest-
Landerneau et la Bibliothèque du Finistère. 
 

Questionnaire 
 

Votre avis compte ! 
 

La municipalité communique sur le 
Keleier, son site internet et 
Facebook, mais tous les Forestois 
n’ont pas de compte sur ce réseau 
social. Par contre, très nombreuses 
sont les personnes équipées d’un 
téléphone portable. 
Pour améliorer la communication 
instantanée de la commune, la 
municipalité réfléchit à mettre en 
place une application d’information et d’alerte, 
téléchargeable sur téléphone mobile. 
 

Principe : 
Moyennant un abonnement annuel (autour de 350€), une 
commune peut diffuser les informations qu’elle souhaite à 
ses administrés qui reçoivent des notifications directement 
sur leur téléphone portable. L’application propose 
également des liens vers les services de la commune. 
De leur côté, les habitants téléchargent gratuitement 
l’application et renseignent un numéro de portable pour 
être informés. 
 

Forestoises, Forestois, nous avons besoin de votre avis, 
merci de remplir le questionnaire ci-dessous et de le 
déposer en Mairie. 
Vous pouvez également le compléter en ligne, il est 
disponible sur le site de la commune ou en suivant ce lien 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfDo5MgEAZ
4CTKWOR11jrAQ25KNRJOdMdofDNVBg2kUpth7yQ/vie
wform?usp=sf_link 
 

Nom : ………………………………………………………  
 

Prénom : …………………………………………………… 
 

Adresse mail :……………………………………………….. 
……………………………………………………………….. 
 

Nombre de personnes dans votre foyer :………………… 
 

Connaissiez-vous l’existence de ce type d’application ? 
 

 Oui   Non 
 

La municipalité hésite entre Panneau Pocket et City All, en 
avez-vous déjà entendu parler ? 
 

 Oui   Non 
 

Laquelle des deux préférez-vous ? (si vous n’en avez pas 
entendu parler, vous pouvez faire une recherche sur 
internet pour vous prononcer) 
 

 Panneau Pocket   City All 
 

Seriez-vous favorable à ce que la commune se dote d’un 
tel outil ? 
 

 Oui   Non 
 

Si « non », pourquoi ? 
…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
………………………………………………………………… 
 

Si « oui », téléchargeriez-vous cette application ? 
 

 Oui   Non 
 

A retourner pour le 30 novembre 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfDo5MgEAZ4CTKWOR11jrAQ25KNRJOdMdofDNVBg2kUpth7yQ/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfDo5MgEAZ4CTKWOR11jrAQ25KNRJOdMdofDNVBg2kUpth7yQ/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfDo5MgEAZ4CTKWOR11jrAQ25KNRJOdMdofDNVBg2kUpth7yQ/viewform?usp=sf_link
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Enfance - Jeunesse
 

École Georges Brassens 
 

 

OPERATION RÉCUP’ DE JOURNAUX 
APE ÉCOLE GEORGES BRASSENS 

 
 

Samedi 6 novembre de 11h à 12h 
Rendez-vous à la salle omnisports. 

Publicités, magazines et autres papiers glacés  
sont exclus de la collecte 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Foyer des jeunes 
 

Ouverture du foyer 
En période scolaire : le mercredi 

8h30 - 12h30 et 13h30 - 17h30 
Pendant les vacances : LMMJV 13h30 - 17h30 

 

Fabienne et Christine accueillent les enfants et sont à 
votre disposition pour toute information complémentaire. 

12 Places  
Inscriptions et renseignements par téléphone, sms au  
06 10 70 72 48 ou mail : 
foyerdesjeunesforestlanderneau@gmail.com 

 

École Sainte Anne 
 

RESERVATION: 
Tél: 06 60 99 10 82 ou 06 63 71 73 04 
Mail: apelsteannelaforest@gmail.com 

Ou déposer le coupon de réservation à l’école 
(Réservation souhaitée pour le 08/11 SVP) 
 

Nom et Prénom : 
…………………………………...................................... 
Numéro de téléphone : 
……………………………………………………………. 
Nombre de parts à emporter (prévoir des contenants) : 
…………. 
Horaire de retrait choisi (merci de respecter l’horaire 
choisi) : 

 11h30 

 13h 

Nombre de gâteaux souhaités (choix variés) : ………. 
 

Animation collective inter-centres  
La Forest / St Divy 

 

Les mercredis 24 novembre et 1er décembre, les 
ALSH de St Divy et de la Forest-Landerneau se 
regroupent pour organiser un temps de rencontre 
collective pour les enfants âgés de 8 à 12 ans des deux 
communes. 
 

Ces deux journées d'animation sont proposées par 
l'association EPAL au Foyer des jeunes, Christine et 
Fabienne, animatrices du Foyer, étant toutes les deux en 
formation. Ce sera l'occasion pour les enfants 
d'apprendre à se connaître lors d'un moment convivial 
autour de jeux d'inter-connaissances, activités sportives 
et atelier cuisine sur le temps de midi. 
 

Accueil exceptionnel sur la journée, prévu de : 
 

10h00 à 17h30 
 

Repas partagé sur place à midi fourni par l'association 
EPAL. Renseignements complémentaires et inscriptions 
auprès de Christine et Fabienne (nombre de places 
limitées).  
 

En raison du contexte, 

il n’y aura cette année qu’une vente à emporter! 

 

11 € la part à emporter 
(potage/kig ha farz) 

A partir de 10h30 : vente de gâteaux (boulangerie Le Darz) 

11h30 et 13h : heures de retrait des parts à emporter 

 
Coupon de réservation 

 

mailto:foyerdesjeunesforestlanderneau@gmail.com


Novembre 2021    
  

10 

Vie Associative 
 

Arrête ton Char 
 

Construction du Char 

Carnaval de Landerneau 2022 : La Forest-Landerneau et 
St Divy mobilisés pour que la fête soit belle ! 
La 1ère AG Post Covid, s’est tenue 19/10 avec les 
bénévoles de l'association " Arrête ton char " motivés 
comme jamais. 
 

 
 
 

JGF Section football 
La JGF section football recherche activement un candidat 
afin de devenir arbitre officiel. 
Pour tout renseignement merci de prendre contact avec le 

club. 
========= 

Le club de football organise une vente de chocolats à 
l’occasion de Noël.  
 

Bon de commande à demander stephphil.leon@orange.fr 
et à renvoyer pour le 8 novembre au 16, Route du 
Château. 

 
 

Club « Val Elorn » 
 

Randonnées pédestres ouverte à tous. Pour les sorties 
rendez-vous "parking de l'église" à 
13 h. 30 pour un départ groupé en 
voitures particulières. Chaussures 
adaptées et bâtons recommandés.  
 

Renseignements auprès de Daniel 
LARVOR : 02 98 20 31 51 ; ou 

Gisèle HALLEGOUET : 02 98 20 25 95. 
 

2-11 : La Trinité ; 8-11 : Irvillac (sud-est) ; 15-11 : Keraudry 
; 22-11 : Anse de Kerhuon ; 29-11 : Plougastel (Saint-
Gwénolé) ; 6-12 : Plounéventer (Chapelle de Locmélar). 
Une marche de 7-8 km tous les lundis.  
 

Renseignements : Christine MORVAN : 02 98 20 22 07. 
Une marche de 4-5 km les 3 premiers lundis du mois. 
Renseignements :  Jean-Yves MORVAN :02 98 20 22 07. 
Inter-club : jeudi 4 novembre : Plouédern pétanque à la 
mêlée. Mardi 16 novembre : Guipavas.  
Assemblée Générale : 30 novembre à 11h à la salle 
polyvalente : cotisation : 18 ; repas 20€. Inscriptions pour 
le 16 novembre au foyer kerjean ou auprès des 
responsables. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’Atelier des Arts Forestois 
 

Après une triste année blanche « L'Atelier des Arts 
Forestois » a repris avec dynamisme ses activités et vous 
propose, en collaboration avec l'équipe municipale, son 
salon des Arts Forestois, rendez-vous habituel du dernier 
week-end de novembre. 

Nous aurons le plaisir d'accueillir cette année comme 
invité d'honneur le peintre Nicolas TREANTON.  
 

Breton d'origine, très tôt attiré par le dessin, il s'intéresse 
aux différentes techniques graphiques et picturales.  
Après des études aux Beaux-Arts de Paris, il obtient son 
diplôme d'architecture et intègre un cabinet brestois bien 
connu. 
 

La fin de carrière venue, il délaisse la rigueur de la table à 
dessin et de l'ordinateur pour l'évasion bien plus agréable 
du chevalet et des couleurs. 
 

Inscrit en tant qu'artiste peintre en 2019, il a déjà participé 
à de nombreux salons et expositions. 
 

Il vous entraînera dans son univers parfumé d'air iodé et 
bercé de rumeurs océanes. 
 

Marées basses aux vastes estrans, rejoignant une mer 
lointaine qui attend de venir à nouveau sur le sable effacer 
le pas des baigneurs, petits ports aux annexes et barques 
colorées, sans oublier une vision personnelle et originale 
des habitants des lieux : crustacés et homards. 
 

Une peinture généreuse où la large touche sans détails 
superflus va directement à l'essentiel. 
 

Il sera entouré comme chaque année d'une multitude de 
talents : peinture, dessin, sculpture, artisanat d'art qui 
vous mettront à contribution pour désigner par votre vote 
l'attribution du prix du public en fin d'exposition. 
 

Gageons qu'après tant de grisaille et d'incertitude, vous ne 
manquerez pas de vous évader quelques instants par la 
fenêtre ouverte sur cet univers créatif et coloré.   
 

Nous vous attendons ! 
 

« WEEK-END DES ARTS FORESTOIS » 
Salle polyvalente 

Samedi 27 et Dimanche 28 Novembre 2021 
 

GRATUIT 
 

(Déroulement en conformité avec les directives sanitaires 

en vigueur aux dates citées) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:stephphil.leon@orange.fr
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Annonces 
 

Les Petites graines 
Le camion sera présent tous les lundis de 17h à 19h. 
 

******** 

Elorn Pizza 
Tous les jeudis de 15h à 19h – Place Aimée de Guesnet 
(centre Bourg, devant l’église). Pizzas à emporter.  
Commandes au : 06 17 32 36 15 (pour vérifier notre 
présence). 

******** 

Café de la gare  
 

Dimanche 7 novembre 
Saucisses à la créole (ou plat végétarien) 

par « Tatie dans tous ses états » 
 

Jeudi 11 novembre 
Repas crêpes 

par la crêperie ambulante Rock ha Billig 
 

Dimanche 14 novembre 
Apéro – Huîtres 

A partir de 11h30, huîtres (de Kersanton, Loperhet) sur 
place ou à emporter 

 
Dimanche 21 novembre 
Burgers, frites, tacos 

avec le food-truck « Ze Guppy’s food » 
 

 

******** 
Table de jardin et 4-5 chaises à débarrasser.  
Contact : M. GOURMELON : 02.98.20.27.23 

 

******** 
Le 21 juillet 2021, à la sortie de La Forest-Landerneau « 
Beau Repos », dans la côte sur la D233 en direction du 
Douvez, j’ai fait un malaise important en vélo. Une 
voiture noire c’est enfin arrêté et les deux messieurs 
m’ont porté assistance jusqu’à l’arrivée du SAMU puis, 
de l’ambulance des pompiers. J’ai cherché à les joindre 
par Facebook et, je viens d’apprendre qu’ils habitent La 
Forest-Landerneau. Je voulais donc mettre à l’honneur 
vos deux administrés pour cet acte d’assistance. Merci à 
eux. Merci aussi à la factrice qui s’est occupée de mon 
vélo. Jean-Pierre. 
 

 

Trouvé vélo blanc avec une croix sur le guidon.  
Contact : Mme LE ROUX : 06.06.45.14.76 

 

******** 
A vendre : Gazinière marque « SAUTER »-Four 
électrique. Très bon état 180€ 
Lot de 6 Chaises en chêne. Assise paille. Très bon état 
200€. Contact : 06.86.82.36.53 
 

******** 
Entretien maison et repassage, je serai disponible à 
partir du 1 novembre 2021, le jeudi et vendredi. 
Règlement par chèque CESU, je reste à votre disposition 
pour toutes questions. Kermarrec gaëlle 06.48.17.13.16 
 

******** 

 
 

******** 
Je suis actuellement en Terminale scientifique au lycée 
de l’Elorn. Je propose mon aide sur la commune pour 
vous donner des cours de maths particuliers d’un niveau 
allant de la primaire jusqu’en troisième au collège. 
Je pourrais évidemment venir à votre domicile par mes 
propres moyens et libre à vous de porter un masque ou 
non durant les cours. 
Pour le tarif, il est actuellement de 15€ de l’heure. 
Je suis disponible lors des périodes scolaires :  
- jeudi à partir de 18h30 
- Vendredi à partir de 15h 
- Samedi matin à partir de 9h30 
Contact : sam.delagnes@laposte.net ou 06 47 47 18 56 
 

CCPLD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MOIS SANS TABAC 

 

Pour la troisième année consécutive, la 
CCPLD se mobilise pour le Mois sans 
tabac, dans le cadre du Contrat Local de 
Santé. Des consultations gratuites 
d'aide au sevrage tabagique seront 
proposées, sur inscriptions, à 
Landerneau : 

➢ 9, 16, 23 et 30 novembre  
➢ 2 et 23 novembre (sur Daoulas) 

 
 
 
 

 

 

mailto:sam.delagnes@laposte.net

